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Messages clés 
• Le public s’intéresse de plus en plus aux nouveaux modes de disposition des dépouilles 

humaines (services funéraires non conventionnels), les consommateurs demandant 
notamment des options funéraires plus écologiques. 

• Ces nouveaux services comprennent l’enterrement naturel (autorisé dans la plupart des 
provinces et des territoires du Canada), l’hydrolyse alcaline (seulement permise en 
Saskatchewan, en Ontario, au Québec, à Terre-Neuve-et-Labrador et aux Territoires du 
Nord-Ouest) et le compostage, qui n’est pas autorisé actuellement au pays. 

• Les avantages environnementaux de ces options découlent principalement du fait qu’elles 
permettent d’éviter l’utilisation des produits chimiques, de l’énergie et des matériaux 
associés aux méthodes conventionnelles. 

• Les préoccupations en matière de santé environnementale comprennent le risque de 
nuisance (p. ex., odeurs, effets esthétiques et circulation), la pollution de l’eau ou du sol et 
l’exposition des travailleurs et du public aux agents biologiques, chimiques ou 
radiologiques. 

• Peu d’études scientifiques ont évalué la portée et l’ampleur des risques, mais on connaît 
quelques approches permettant de les réduire : 

o Veiller à ce que le lixiviat issu de la décomposition dans les sites d’enterrement 
naturel ne contamine ni les eaux environnementales ni les sources d’eau potable. 

o Veiller à ce que les conditions du processus d’hydrolyse alcaline soient sûres pour 
les exploitants et suffisantes pour inactiver les agents pathogènes, et à traiter 
suffisamment les effluents pour réduire les répercussions sur les systèmes d’eaux 
usées. 

o Faire en sorte que les paramètres opérationnels du compostage de corps suffisent 
pour inactiver les agents pathogènes et assurer la sécurité des exploitants, et que le 
compost produit soit géré de façon à réduire les risques pour les exploitants ou 
l’exposition du public à des agents biologiques, chimiques ou radiologiques. 

• Il est important de déterminer la méthode de disposition appropriée pour les défunts ayant 
certaines maladies ou des implants radioactifs lorsqu’il y a un risque potentiel d’exposition 
des travailleurs ou du public à des agents nocifs durant la manipulation du défunt ou en cas 
de libération de lixiviat produit par décomposition, d’effluents ou de compost dans 
l’environnement. 

• D’autres études sur la sécurité technique et le risque potentiel de nuisance ou de pollution 
pourraient orienter les directives réglementaires et les bonnes pratiques recommandées 
quant à la sélection des sites, à la conception des paramètres de contrôle des opérations et 
aux manières d’assurer une surveillance et un suivi appropriés. 
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Introduction 
Au Canada, les dépouilles humaines sont généralement incinérées ou enterrées dans les cimetières. 
Cependant, les consommateurs se tournent de plus en plus vers d’autres options de fin de vie plus 
viables sur le plan environnemental. Préparé en réponse à des demandes formulées au CCNSE 
concernant les risques potentiels pour l’environnement et la santé associés aux services funéraires non 
conventionnels, le présent document vise à analyser trois de ces méthodes : l’enterrement naturel, 
l’hydrolyse alcaline et le compostage. Ces dernières ont suscité l’intérêt du public, attiré l’attention des 
médias et fait l’objet de pétitions ou de demandes d’aménagement à l’échelle du Canada. Les autres 
pratiques funéraires non conventionnelles (p. ex., la promession) et la gestion de la dépouille d’un animal 
de compagnie sortent du cadre de la présente revue. 

Le présent document répond aux questions suivantes : 

• Quels sont les services funéraires non conventionnels à l’étude et leurs avantages environnementaux 
escomptés? 

• Quelles sont les préoccupations en matière de santé environnementale associées aux services 
funéraires non conventionnels? 

• Quelles approches peuvent aider à réduire au minimum les risques potentiels pour la santé 
environnementale associés aux services funéraires non conventionnels? 
 

Méthodologie 
Approche générale 
Nous avons adopté une approche à plusieurs volets comprenant des consultations avec des personnes 
ayant de l’expertise en matière de services funéraires humains, et avons réalisé une courte recherche 
documentaire pour trouver des publications universitaires et parallèles et des recommandations ou des 
ressources de santé publique ayant trait au sujet. 

Consultation 
Au Canada, la surveillance de la disposition des dépouilles humaines relève généralement des provinces 
ou des territoires, notamment des ministères de la Protection du consommateur, de l’Environnement, de 
la Santé ou de la Sécurité publique (voir annexe 1). À l’échelle locale, on demande souvent à ces 
organismes de surveillance et aux bureaux de santé publique de commenter les demandes 
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d’aménagement et de fournir des conseils et un soutien aux exploitants ou aux municipalités. Bien qu’ils 
ne fassent pas partie du régime réglementaire comme tel, les organismes industriels peuvent aussi 
informer et aider les exploitants et établir des critères internes pour l’agrément des membres. 

Ont également été consultées des personnes représentant les autorités de réglementation provinciales, 
les bureaux de santé publique et l’industrie et ayant une connaissance approfondie des services 
funéraires actuellement utilisés ou envisagés. Elles ont été invitées à fournir des renseignements sur les 
types de services envisagés, des ressources clés, des règlements ou des documents de pratiques 
exemplaires pertinents pour le Canada, et sur les principaux problèmes en matière de santé 
environnementale dont il faudrait tenir compte dans le cadre de la réglementation ou de la surveillance 
de ces services. Plusieurs personnes consultées ont aussi contribué à l’examen externe du présent 
document avant sa publication. 

Recherche documentaire 
Une courte recherche documentaire a été effectuée pour trouver des données probantes sur les risques 
en matière de santé publique environnementale associés à la disposition des dépouilles humaines, plus 
particulièrement sur les méthodes écologiques émergentes et non conventionnelles. Les bases de 
données EBSCOhost (Medline, GreenFILE, CINAHL, Academic Search Complete), Google Scholar et Google 
ont fait l’objet de recherches visant à générer des résultats en anglais sans limite de date et de région. 
Nous avons utilisé des combinaisons de variantes et d’opérateurs booléens pour les recherches par 
mots-clés (la liste complète des mots-clés est disponible sur demande). L’examen de la bibliographie et 
des sources des principaux articles, de même que des recherches supplémentaires au besoin, a permis 
d’ajouter d’autres articles repérés à partir de ceux retenus ou qui en faisaient mention. D’autres 
publications parallèles et des sites Web gouvernementaux (canadiens et internationaux) ont aussi fait 
l’objet de recherches visant à trouver des lois, des lignes directrices et des règlements pertinents. Les 
articles consultés ont été évalués par une même personne en vue de leur inclusion et fait l’objet d’une 
synthèse narrative. La synthèse a ensuite été soumise à deux examens, l’un interne et l’autre externe. 

Résultats 
Mise en contexte 
Les pratiques funéraires humaines concernent le traitement final des personnes décédées (défunts); elles 
ont été établies au fil des millénaires et s’appuient sur des normes traditionnelles, culturelles ou 
religieuses pour traiter les défunts avec dignité. Elles visent aussi à disposer du défunt de façon 
sécuritaire pour protéger les êtres vivants contre les risques en matière de santé environnementale, y 
compris l’exposition à des agents nocifs ou à un autre type de pollution. Au Canada, la crémation et 
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l’enterrement sont les modes de disposition les plus courants, la crémation étant la méthode la plus 
populaire depuis les années 1950. La Cremation Association of North America (CANA) estime qu’en 2021, 
environ 75 % des dépouilles humaines ont été incinérées au pays, et que cette proportion pourrait passer 
à 80 % d’ici 20251. 

Les modes de disposition courants sont souvent associés à certains effets potentiellement négatifs, 
notamment les suivants2-9 : 

• La thanatopraxie (embaumement) des corps peut causer la libération de contaminants biologiques 
ou chimiques dans les drains sanitaires (p. ex., agents pathogènes, substances nutritives, 
formaldéhyde, produits pharmaceutiques)4 et des risques pour la santé associés à l’exposition 
professionnelle des thanatopracteurs et des autres personnes qui manipulent des liquides 
d’embaumement5,10,11. 

• Les cercueils en bois dur et en métal sur lesquels sont appliqués de la peinture, du vernis et des 
produits de préservation ont une empreinte écologique élevée en raison des matières premières et 
de l’énergie servant à leur production, ce qui est aussi le cas des pierres tombales importées2,6,8,12.  

• L’enterrement conventionnel peut avoir les effets suivants : 
o Contamination possible du sol et de l’eau par le lixiviat généré par la décomposition des 

corps, des cercueils et des matériaux funéraires3,5,9,13-15, contamination qui pourrait être 
exacerbée aux endroits où le risque d’inondation ou de fonte du pergélisol s’accroît en raison 
du changement climatique16-18.  

o Problèmes liés aux utilisations du sol concurrentes, surtout dans les zones urbaines; 
répercussions esthétiques et nuisance potentielles (p. ex., changements visuels, odeurs, 
circulation)5,9,19; et coûts environnementaux permanents relatifs à l’entretien et à 
l’aménagement paysager (p. ex., énergie et pesticides). 

• La crémation par combustion peut avoir les effets suivants : 
o Consommation d’électricité et de gaz, ce qui contribue au changement climatique2,8,12.  
o Inquiétudes au sujet des polluants atmosphériques émis par la combustion des corps, des 

cercueils et des articles funéraires, et répercussions esthétiques et nuisance (p. ex., 
changements visuels, odeurs, circulation), deux éléments pouvant intensifier les problèmes 
liés aux utilisations du sol concurrentes et l’opposition du public à la construction de 
crématoriums2,5,14,20. 

o Contamination possible du sol causée par la dispersion des cendres (p. ex., métaux 
lourds)3, 21. 

Ces facteurs rendent attrayants les services funéraires non conventionnels permettant d’éviter ou de 
réduire certains des effets mentionnés ci-dessus. L’intérêt suscité découle aussi des motivations 
commerciales des fournisseurs de services funéraires et de celles liées aux consommateurs, comme un 
plus grand choix et des coûts moins élevés22-24. L’accès à des services funéraires non conventionnels est 
actuellement limité au Canada en raison du manque de fournisseurs pour certains services ou de leur 
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interdiction dans l’ensemble du pays ou dans certaines régions. De plus, de nombreux consommateurs ne 
connaissent pas ces nouvelles options, ou choisissent de ne pas les utiliser en raison de préférences 
culturelles ou religieuses. 

Quels sont les services funéraires non conventionnels à l’étude et 
leurs avantages environnementaux escomptés? 

Enterrement naturel : description et avantages environnementaux 

L’enterrement naturel, aussi appelé enterrement vert ou écologique, consiste à enterrer le corps ou les 
cendres dans un sol qui devrait rester ou devenir « naturel3,22,25-29 ». L’enterrement peut avoir lieu dans 
une zone boisée, une prairie, un terrain à vocation de parc ou une réserve faunique qui préserve ou 
améliore les habitats existants. Il est possible de choisir un lieu rural, urbain ou suburbain. Les sites 
d’enterrement naturel peuvent être des emplacements indépendants ou faire partie de cimetières 
municipaux ou privés (sites hybrides), où les zones désignées sont réservées aux enterrements naturels; 
pour qu’elles deviennent plus naturelles au fil du temps, il faut arrêter la coupe du gazon et 
l’aménagement paysager réguliers, mettre fin à l’utilisation de pesticides et interdire l’utilisation de 
pierres tombales conventionnelles. Les exploitants peuvent aussi planter des arbres ou un autre type de 
végétation indigène sur le terrain. 

Les enterrements naturels sont autorisés dans la plupart des provinces et des territoires du Canada, mais 
peuvent être interdits en dehors des cimetières établis; ce sont les règlements d’aménagement du 
territoire et de zonage qui déterminent où peuvent avoir lieu les pratiques funéraires non 
conventionnelles28. On retrouve environ 15 sites d’enterrement naturel exclusifs ou hybrides au Canada 
qui sont certifiés par des organismes du secteur comme la Société canadienne de l’enterrement vert ou 
le Green Burial Council (GBC) nord-américain, qui établissent des normes de l’industrie pouvant différer 
des exigences réglementaires locales. La pratique de l’enterrement naturel est plus courante dans 
d’autres pays, comme au Royaume-Uni et aux États-Unis, qui disposent de plusieurs centaines de sites à 
cette fin28.   

De nombreux sites d’enterrement naturel certifiés interdisent couramment les corps embaumés, les 
cercueils en bois dur ou en métal, les pierres tombales et les articles commémoratifs. La plupart des sites 
interdisent les stèles funéraires, mais certains permettent aux proches du défunt de placer des abris pour 
oiseaux ou chauves-souris ou de petites plaques sur des arbres ou des pierres30. Le corps doit être 
enterré dans un linceul en tissu ou un cercueil biodégradable (p. ex., en carton, en osier ou en bois 
d’œuvre de source durable). Certaines entreprises travaillent sur des vêtements ou des récipients 
funéraires biodégradables pour alimenter le marché de l’enterrement naturel. Elles utilisent notamment 
des fibres naturelles écrues comme le jute8 et des tissus hydrosolubles, et confectionnent des cercueils 
de mycélium ou des habits funéraires imprégnés de spores fongiques31. Certains produits funéraires 

https://www.greenburialcanada.ca/map-of-approved-providers
https://www.greenburialcouncil.org/green_burial_defined.html
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comprenant des champignons affirment aider à la décomposition et à la neutralisation des toxines 
(« mycoremédiation »); nous n’avons toutefois trouvé dans la littérature aucune étude révisée par des 
pairs pour vérifier ce processus. Certains des avantages environnementaux escomptés de l’enterrement 
naturel sont présentés à l’encadré 13,22,25-29. 

Encadré 1 : Avantages environnementaux escomptés de l’enterrement naturel 

• Évitement des pratiques d’aménagement paysager 
nécessitant l’utilisation de machines (p. ex., 
tondeuses) et de produits chimiques (p. ex., 
pesticides ou fertilisants) pour entretenir les 
cimetières. 

• Évitement des produits de la lixiviation chimique 
provenant des matériaux funéraires (p. ex., métaux) 
et des corps (p. ex., liquides d’embaumement). 

• Évitement du coût environnemental intrinsèque des 
matériaux funéraires, des cercueils et des pierres 
tombales. 

• Réduction des surfaces imperméables, ce qui contribue au drainage naturel et à la maîtrise des 
crues. 

• Protection des milieux sauvages en tant qu’atouts naturels ou publics, ce qui améliore la 
biodiversité ou les espaces verts publics. 

 

Hydrolyse alcaline : description et avantages environnementaux 

Aussi appelée aquamation, résomation ou biocrémation, l’hydrolyse alcaline consiste à placer le corps 
dans une cuve en acier inoxydable qui est d’abord remplie d’un mélange d’eau et d’une solution alcaline 
concentrée contenant généralement de l’hydroxyde de potassium (KOH), puis chauffée. La solution 
alcaline concentrée, la chaleur et la pression aident à dissoudre le corps. Le liquide restant dans la cuve, 
qu’on désigne sous le nom d’hydrolysat, est un mélange de la solution alcaline concentrée et des 
produits de dégradation de la dépouille, comme des acides aminés, des monosaccharides et des 
minéraux. Il est généralement neutralisé ou dilué pour en abaisser le pH, après quoi on peut le déverser 
dans les drains sanitaires. Les fragments d’os restent dans la cuve, où ils sont ensuite récupérés, puis 
broyés et retournés au plus proche parent, comme avec les restes de crémation conventionnelle. Les 
implants en métal et le mercure des amalgames dentaires peuvent aussi être récupérés et recyclés. 
L’hydrolyse alcaline est un mode de disposition du corps permis en Saskatchewan, en Ontario, au 
Québec, à Terre-Neuve-et-Labrador et aux Territoires du Nord-Ouest; le nombre de fournisseurs 
autorisés est restreint. Elle est permise ou attente d’approbation dans près de la moitié des États 
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américains, mais est peu populaire en dehors de l’Amérique du Nord32. Les textes de loi de plusieurs 
provinces et territoires (p. ex., Saskatchewan, Québec, Territoires du Nord-Ouest) incluent l’hydrolyse 
alcaline dans leur définition de la « crémation », tandis que d’autres (p. ex., Ontario) définissent les deux 
notions séparément33-36.  

La plupart des processus d’hydrolyse alcaline pour des corps humains utilisent un système à haute 
température, mais des systèmes à basse température peuvent aussi être employés. Les systèmes à haute 
température fonctionnent sous pression pour maintenir les températures supérieures à 100 °C 
(généralement autour de 150 °C), et on les fait fonctionner pendant environ trois à six heures. Les 
systèmes à basse température emploient aussi une solution alcaline concentrée, mais la température est 
maintenue juste sous la barre des 100 °C, et on n’utilise pas de cuve sous pression. Les systèmes à basse 
température nécessitent un temps de traitement plus long pour assurer une hydrolyse complète des 
matières biologiques, ce qui peut prendre jusqu’à 18 heures37. Certains des avantages environnementaux 
escomptés de l’hydrolyse alcaline sont présentés à l’encadré 233-36.  

Encadré 2 : Avantages environnementaux escomptés de l’hydrolyse alcaline 

• Évitement de la libération de liquide 
d’embaumement dans l’environnement. 

• Évitement des articles funéraires (p. ex., 
cercueils) et des pierres tombales 
commémoratives. 

• Consommation d’énergie inférieure à 
celle de la crémation par combustion 
(consommerait 1/7 à 1/8 de l’énergie 
consommée lors d’une crémation par 
combustion)33, 34. 

• Aucune émission de mercure, de 
particules, de fumée, d’odeurs, de dioxines, etc. dans l’air. 

• Récupération possible des plombages au mercure et des implants en métal, et recyclage des 
métaux. 

• Réduction des agents pathogènes observée pour les animaux dissous par hydrolyse alcaline 
(p. ex., réduction de 7 à 9 log) et inactivation des virus, des bactéries, des spores et des prions 
grâce au maintien d’un pH et d’une pression et d’une température élevées constantes35,36,38. 

• Destruction potentielle de certains aldéhydes (formaldéhyde) et de certains agents 
chimiothérapeutiques38.  
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Compostage : description et avantages environnementaux 

Aussi appelé réduction organique naturelle, humusation ou recomposition, le compostage du corps 
humain n’est pas autorisé actuellement au Canada. Les Canadiens peuvent recourir à ce service dans 
certains États américains comme l’État de Washington, qui est le premier en Amérique du Nord à l’avoir 
légalisé. Le processus consiste à placer le corps dans un récipient adapté contenant des matières 
organiques (copeaux de bois, paille, luzerne), qui est tourné et aéré pendant environ 30 jours. Il imite les 
processus de compostage aérobie conventionnels qui favorisent la dégradation microbienne des matières 
organiques. Certains moyens mécaniques peuvent être employés pour décomposer les matières plus 
résistantes comme les os. Typiquement, le processus génère de la chaleur, mais on peut aussi chauffer le 
récipient pour garantir l’atteinte des températures de pasteurisation (p. ex., 55 °C pendant 72 heures 
pour réduire le nombre de bactéries comme les coliformes fécaux et les salmonelles). Le mélange 
décomposé de restes humains et de matières organiques est ensuite retiré du récipient et aéré pendant 
plusieurs mois. La matière semblable au sol est tamisée, et les métaux ou les implants sont récupérés et 
recyclés si possible. Le compost produit peut être retourné au plus proche parent, donné à un site de 
restauration pour être utilisé comme terre végétale ou déposé sur un site désigné, mais les utilisations 
autorisées peuvent varier selon l’endroit (voir l’annexe 2 pour les utilisations permises dans les États 
américains). Certains des avantages environnementaux escomptés du compostage sont présentés à 
l’encadré 3. 

Encadré 3. Avantages environnementaux escomptés du compostage 

• Évitement de la libération de liquide 
d’embaumement dans l’environnement. 

• Évitement des articles funéraires (p. ex., 
cercueils) et des pierres tombales 
commémoratives. 

• Évitement des répercussions associées à 
l’enterrement dans un cimetière (p. ex., 
utilisation d’énergie et de produits chimiques 
dans le cadre de l’aménagement paysager). 

• Faible consommation d’énergie 
comparativement à la crémation par combustion, 
et aucune émission due à la combustion dans l’air. 

• Production de matériaux pouvant être réutilisés pour la restauration des sols. 
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Évaluation des avantages environnementaux escomptés 

Peu d’études ont examiné l’ampleur des avantages environnementaux pouvant découler des services 
funéraires non conventionnels. Quelques analyses du cycle de vie (ACV) portant sur les modes de 
disposition du corps humain ont comparé les répercussions environnementales (pollution, énergie grise 
et matériaux) des pratiques funéraires traditionnelles8, 39 à celles des services non conventionnels 
(hydrolyse alcaline et promession)12. Elles concluent que les processus préfunéraires et l’emploi de 
matières premières pour la crémation et l’enterrement (thanatopraxie, utilisation d’un cercueil) 
contribuent considérablement aux répercussions du cycle de vie. Les services non conventionnels ne 
nécessitant ni thanatopraxie ni cercueil permettent d’éviter ces processus. Les modes de disposition non 
traditionnels permettent aussi d’éviter la production d’énergie grise et des matériaux associés aux pierres 
tombales, ou la libération dans l’air d’émissions générées par combustion. La plupart des avantages 
proviennent donc du fait que l’on évite l’utilisation de matériaux ou la libération d’émissions, plutôt que 
du recyclage de matériaux. Nous n’avons trouvé aucune étude comparant les avantages du compostage 
du corps humain à ceux des services funéraires conventionnels. 

Quelles sont les préoccupations en matière de santé 
environnementale associées aux services funéraires non 
conventionnels? 
Nous avons effectué une revue de la littérature pour chercher des données probantes indiquant ou non 
que les services funéraires non conventionnels présentent un risque d’exposition physique, chimique ou 
biologique pouvant nuire à la santé des personnes vivant ou travaillant sur les sites concernés ou à 
proximité en leur causant des blessures ou des maladies aiguës. La documentation sur le sujet était 
limitée. Aucune étude n’a évalué les répercussions directes ou indirectes de ces services sur la santé 
environnementale, ni comme étude indépendante ni en comparant ces modes de disposition aux 
processus traditionnels. De plus, nous n’avons trouvé aucune donnée sur le lien entre les services non 
conventionnels et les effets indésirables sur la santé du public et des travailleurs. Il n’y a là rien 
d’étonnant, car ces processus sont relativement nouveaux, et la documentation sur les pratiques 
conventionnelles est aussi limitée19, 20. Nous avons cherché d’autres renseignements en faisant appel à 
plusieurs autres sources, dont les personnes consultées, des publications parallèles et des organismes 
publics pour caractériser davantage les risques potentiels pour l’environnement ou la santé pouvant 
découler des modes de disposition du corps humain non conventionnels. Nous avons notamment 
consulté des publications et des rapports sur le recours à l’enterrement, à l’hydrolyse alcaline ou au 
compostage pour l’élimination d’animaux morts ou de déchets liés aux soins de santé. Les enjeux liés à la 
perception du public et à l’acceptation sociale des options non conventionnelles ont aussi fait l’objet de 
recherches. 
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Risques de maladies infectieuses 

Les personnes consultées se sont notamment demandé si le potentiel d’exposition à des maladies 
infectieuses associé aux services funéraires non conventionnels différait de celui lié aux modes de 
disposition traditionnels40. Certains agents infectieux peuvent persister longtemps dans les tissus ou les 
liquides de personnes décédées; c’est le cas des spores de charbon et des prions associés, tous deux 
difficiles à éliminer avec les techniques de désinfection courantes. Les maladies à prion, ou 
encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST), comprennent des maladies cérébrales rares chez les 
humains comme la maladie de Creutzfeldt-Jakob (MCJ). L’infection peut se produire par contact direct 
(ingestion ou inoculation accidentelles) avec les liquides ou les tissus contaminés d’une personne 
décédée, surtout ceux du cerveau. On rapporte chaque année moins de 90 décès de personnes ayant un 
diagnostic confirmé ou probable de MCJ au Canada41. D’autres maladies pourraient être à surveiller, 
comme le choléra, la fièvre typhoïde, la variole et les fièvres hémorragiques virales (FHV), même si elles 
ont été peu fréquentes, voire absentes au pays ces dernières années42. 

Le risque d’infection général pour les personnes participant à la manipulation du défunt est déjà bien 
connu, et l’application des précautions standard pour n’importe quel mode de disposition peut réduire 
l’exposition aux agents pathogènes, que la maladie infectieuse ait été diagnostiquée ou non au moment 
du décès43-45. On recommande aussi aux personnes manipulant des tissus infectés certaines mesures de 
biosécurité conçues pour prévenir l’inoculation ou l’ingestion accidentelles de matières46, ce qui 
comprend la gestion sécuritaire du matériel biologique et des déchets de thanatopraxie des personnes 
atteintes d’une EST47. Si l’on suit ces recommandations, qui comprennent des mesures de protection 
personnelle, le risque de transmission de maladies infectieuses par les défunts est faible. La libération 
d’agents infectieux dans l’environnement après un enterrement naturel, une hydrolyse alcaline ou un 
compostage n’a toutefois pas fait l’objet d’études approfondies. Ce risque et les préoccupations 
environnementales de chaque pratique sont analysés ci-dessous. 

Enterrement naturel : risques pour la santé environnementale  

La décomposition du corps dans un lieu de sépulture entraîne le déversement de lixiviat dans le sol, qui 
peut être amplifié par le drainage des eaux pluviales. Ce lixiviat, qui contient des substances nutritives, 
des matières organiques, des microbes et des substances chimiques, peut contaminer le sol environnant 
et les eaux souterraines, nuisant ainsi à la qualité des eaux environnementales et de l’eau 
potable3,16,19,22,25,26. Dans le cas de l’enterrement naturel, l’absence d’un cercueil peut faire en sorte que 
le lixiviat se répande plus rapidement qu’après un enterrement conventionnel. Il est peu probable que le 
lixiviat contienne des liquides d’embaumement ou d’autres produits chimiques (p. ex., les produits de 
préservation ou les vernis appliqués sur les cercueils) utilisés lors des processus funéraires traditionnels14, 
mais il peut comporter d’autres contaminants chimiques comme des produits de soins personnels 
résiduels, des produits pharmaceutiques ou des médicaments qui étaient présents dans le corps. Des 
bactéries résistantes aux antibiotiques ou des gènes de résistance peuvent aussi persister48. Le risque de 
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contamination de l’eau par le lixiviat dépend de la taille et de la topographie du lieu de sépulture, du 
nombre d’enterrements et de leur fréquence, du type de sol, de son pH et de sa température, et de la 
proximité avec les sources d’eaux de surface ou d’eaux souterraines locales. Les agents pathogènes 
restent souvent dans la surface supérieure du sol ou sont adsorbés à ses particules40, et la concentration 
détectée diminue lorsqu’on s’éloigne du lieu de sépulture. Même les prions, qui peuvent rester viables 
dans le sol, ont une forte affinité de liaison aux particules du sol, ce qui semble indiquer un faible 
potentiel de mobilité dans l’environnement49-51. L’enterrement n’est toutefois pas typiquement 
recommandé pour les animaux morts présentant une EST, ce qui porte à croire que l’enterrement naturel 
pourrait ne pas convenir non plus aux personnes décédées atteintes d’une EST35, 36. 

Une analyse de la contamination microbienne des eaux souterraines par les cimetières conventionnels a 
permis de constater un niveau de contamination relativement faible dans les climats tempérés16; on a 
cependant observé un taux de contamination plus élevé dans les climats chauds et humides, les périodes 
prolongées de précipitations contribuant au taux de déplacement des contaminants sur 100 m16. Selon 
un examen des sites d’enterrement naturel au Royaume-Uni visant à déterminer le risque de 
contamination des eaux souterraines, ces sites étaient généralement plus petits et moins denses que les 
cimetières conventionnels, et aucun n’a été jugé à risque élevé. Une évaluation du site avant son 
exploitation permettrait toutefois de repérer les sources d’eau susceptibles d’être contaminées14.   

D’autres préoccupations liées à l’enterrement naturel comprennent les problèmes de nuisance généraux, 
comme la circulation, le risque d’odeurs de décomposition ou les déchets dans les milieux naturels en 
raison des articles commémoratifs placés sur les lieux de sépulture27. Certaines de ces préoccupations 
peuvent être similaires à celles exprimées pour les sites conventionnels. Dans le cadre d’une étude 
enquêtant sur les emplacements d’enterrement naturel au Royaume-Uni, le public a soulevé des 
objections pour environ un tiers des sites; elles concernaient principalement la contamination des eaux 
locales, l’hygiène et la circulation26. Dans le comté de Macon-Bibb, dans l’État de la Géorgie aux États-
Unis, les préoccupations du public relatives aux sites d’enterrement naturel comprenaient le risque que 
le lixiviat produit par décomposition pénètre dans les sources d’eau ou que des animaux déterrent des 
restes qui ne se trouvaient pas dans un cercueil. Le comté a fini par interdire les sites d’enterrement 
naturel et exiger des cercueils et des voûtes étanches52. Nous n’avons trouvé aucune donnée probante 
indiquant que des restes humains se trouvant dans des sites d’enterrement naturel sont plus susceptibles 
de se faire déterrer dans des lieux de sépulture conventionnels, où ce phénomène se produit parfois53-55. 
La profondeur d’enfouissement peut être un facteur important à prendre en compte pour limiter les 
odeurs et l’accès des animaux aux restes humains, à la fois dans les lieux de sépulture traditionnels et les 
sites d’enterrement naturel. 

Hydrolyse alcaline : risques pour la santé environnementale  

Le risque que des agents pathogènes contagieux survivent aux processus d’hydrolyse alcaline est faible. 
La combinaison de la chaleur et d’une solution alcaline concentrée, comme dans le cas de l’hydrolyse 



 

 

SERVICES FUNÉRAIRES NON CONVENTIONNELS : ENTERREMENT 
NATUREL, HYDROLYSE ALCALINE ET COMPOSTAGE 12 

 

alcaline, s’est révélée efficace pour la désinfection des liquides et des tissus corporels des patients 
atteints de la MCJ47,56,57, et est reconnue par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) comme étant 
efficace pour détruire les prions dans les tissus humains et les cadavres58. Un rapport du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE) sur les technologies pour le traitement ou la destruction des 
déchets liés aux soins de santé a aussi conclu que l’hydrolyse alcaline peut servir à la destruction des 
prions lorsqu’elle combine une température élevée (p. ex., 150 °C), une pression élevée et un temps 
d’exposition minimal de six heures38. L’hydrolyse alcaline conviendrait aussi à l’élimination des matières 
animales contaminées par une EST, selon des rapports de la Commission européenne59 et de 
l’Environmental Protection Agency des États-Unis35. Il est peu probable que les effluents générés par 
l’hydrolyse alcaline à haute température contiennent des agents pathogènes viables, tant que les 
conditions liées à la concentration alcaline, à la température et à la durée sont respectées. Le Conseil de 
la santé des Pays-Bas a élaboré un cadre pour évaluer de nouvelles techniques de disposition selon les 
critères « sécurité technique garantie » et « aucune émission d’agents à risque élevé60 ». En appliquant ce 
cadre à l’hydrolyse alcaline, le comité du Conseil de la santé a déterminé qu’elle répondait aux conditions 
proposées en ce qui a trait à la sécurité technique lorsqu’elle est réalisée conformément aux instructions 
du fabricant par du personnel qualifié, et qu’elle semble n’entraîner aucune émission d’agents à risque 
élevé, bien que certaines spécifications techniques puissent devoir être mieux évaluées. 

Le public ontarien s’est inquiété de la capacité des systèmes à basse température à dégrader les prions et 
se demande s’il existe un risque d’exposition professionnelle aux prions pour les personnes manipulant 
des hydrolysats ou un risque de contamination de l’environnement par des prions provenant des 
effluents libérés dans l’environnement61. La concentration alcaline et la température peuvent influer sur 
la vitesse de dégradation des prions, et une étude antérieure a conclu que les systèmes fonctionnant à 
basse pression et à basse température (p. ex., 95 °C) nécessitaient un temps de traitement plus long pour 
assurer la destruction des prions (p. ex., jusqu’à 18 heures)38. Le potentiel d’exposition humaine aux 
agents infectieux contenus dans les effluents de l’hydrolyse peut dépendre des paramètres de contrôle 
des opérations, de la probabilité que le défunt traité soit infecté, de l’efficacité des mesures de maîtrise 
dans le milieu de travail et des mesures de protection environnementale en place59. La combinaison d’un 
pH élevé, de chaleur, d’un temps de traitement adéquat et de la dilution subséquente de l’hydrolysat 
avant son élimination réduit la probabilité que les effluents contiennent des concentrations élevées de 
prions. Par ailleurs, la faible prévalence des EST dans la population canadienne signifie que le risque 
d’exposition à des défunts infectés est lui aussi faible. Selon une étude antérieure sur les prions dans les 
matrices d’eaux usées, les prions qui persistent se lieront fortement aux particules, et s’ils sont présents 
dans les effluents dilués, ils se trouveront probablement dans des substances solides au lieu d’être 
relâchés dans l’environnement avec les effluents traités51.   

Un autre risque de l’hydrolyse alcaline pour la santé environnementale souvent mentionné concerne les 
effets potentiels de l’hydrolysat sur les infrastructures d’égout. S’ils ne subissent pas un prétraitement, 
les effluents déversés dans les infrastructures d’eaux usées municipales peuvent présenter un pH élevé, 
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des matières organiques, des substances nutritives, de l’ammoniac ou des substances solides35, 36. Ils 
peuvent ainsi avoir un effet sur les conduites en aval ou les processus de traitement des eaux usées, 
selon le volume libéré et la capacité du système à traiter des effluents fortement chargés33-36. Par 
exemple, les fosses septiques seraient moins en mesure de traiter un apport important d’effluents 
concentrés que les grandes usines de traitement des eaux usées. Selon la quantité déversée dans les 
drains d’eaux usées, les effluents concentrés peuvent endommager le système. L’hydrolysat peut se 
solidifier si de grandes quantités d’effluents chauds à pH élevé sont libérées sans dilution préalable36, 59. 
Selon une étude menée par le service d’eau Yorkshire Water au Royaume-Uni, qui visait à analyser les 
effluents produits par cinq hydrolyses alcalines, ces derniers ne posaient aucun risque important pour les 
infrastructures d’eaux usées, les installations de traitement ou la qualité des eaux réceptrices34. En 
dehors du Royaume-Uni, il n’existe que peu de publications traitant de la qualité de l’hydrolysat et de son 
incidence sur les infrastructures d’égout. 

Les préoccupations en matière de santé et de sécurité professionnelles associées à l’hydrolyse alcaline 
peuvent découler de la manipulation des défunts, de l’exposition à des produits chimiques corrosifs, de 
l’exposition à des liquides ou à des récipients à haute température ou des défaillances mécaniques des 
récipients sous pression pouvant causer des blessures. Les systèmes à basse température posent un 
risque de blessure plus faible pour l’exploitant en raison de la température de traitement plus basse et de 
l’absence de récipient sous pression. La Commission canadienne de sûreté nucléaire inclut maintenant 
l’hydrolyse alcaline dans ses Lignes directrices sur la radioprotection pour la manipulation sécuritaire des 
dépouilles62, qui précisent que l’hydrolyse alcaline ne convient pas aux défunts ayant subi une 
intervention de médecine nucléaire thérapeutique ou une curiethérapie manuelle, ce qui réduit la 
possibilité d’exposition professionnelle ou de libération d’agents radioactifs dans l’environnement. 

Les préoccupations publiques liées aux lieux où est effectuée l’hydrolyse alcaline comprennent les 
désagréments perçus causés par la circulation ou la réduction du coût des propriétés63, 64. L’opposition du 
public à l’hydrolyse alcaline est toutefois basée le plus souvent sur des croyances culturelles ou 
religieuses et sur l’indignité perçue de l’élimination des restes hydrolysés par les drains sanitaires33,65,66. À 
l’inverse, certains groupes ont déclaré soutenir l’hydrolyse alcaline, trouvant cette pratique plus 
acceptable sur le plan culturel. À Hawaï, des groupes autochtones ont demandé que l’hydrolyse alcaline 
soit autorisée comme moyen de récupérer les os de leurs proches décédés, et qu’ainsi les rituels 
funéraires s’harmonisent davantage à leurs normes culturelles67.   

Compostage : risques pour la santé environnementale  

Les préoccupations en matière de santé environnementale liées au compostage comprennent les risques 
pour les personnes manipulant directement le défunt, les conducteurs d’équipement et les personnes 
manipulant le compost (p. ex., les exploitants et le plus proche parent), surtout s’il provient de personnes 
qui étaient atteintes de certaines infections au moment de leur décès (p. ex., charbon, variole, FHV, EST, 
tuberculose). Concernant l’élimination d’animaux morts, on considère généralement que le compostage 
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ne convient pas aux carcasses infectées, car les conditions de compostage et les températures peuvent 
ne pas suffire pour garantir l’inactivation de certains agents pathogènes à risque élevé comme les prions. 
Ces derniers peuvent rester liés aux particules de matière organique et demeurer infectieux dans les sols 
où le compost est appliqué51. L’ingestion ou l’inoculation accidentelles peuvent avoir lieu par contact 
direct avec des matières potentiellement contagieuses (p. ex., contact avec la peau, avec des surfaces 
végétales comestibles ou avec des matières absorbées par les plantes dans les jardins privés)68. 

Les risques de l’épandage de compost provenant de corps humains pour l’environnement ou le grand 
public n’ont pas encore été évalués, y compris le risque d’exposition aux contaminants biologiques, 
chimiques ou radiologiques se trouvant dans le compost appliqué aux jardins domestiques ou à la terre 
utilisée pour cultiver de la nourriture. En plus de l’exposition potentielle aux matières contagieuses, le 
compost provenant de personnes s’étant fait insérer des implants radioactifs ou ayant subi une 
radiothérapie avant le décès peut présenter un risque de radioexposition. Les tissus des défunts peuvent 
aussi contenir des produits chimiques (p. ex., médicaments ou produits pharmaceutiques) qui ne sont pas 
dégradés par le processus de compostage et peuvent donc persister dans le compost. La qualité du 
compost peut dépendre de l’état du défunt au moment du décès. Il n’existe actuellement aucune loi 
canadienne dictant où et comment le compost provenant de corps humains peut être utilisé, et les 
exigences sur le sujet varient selon les États américains (voir l’annexe 2). Nous n’avons trouvé aucune loi 
ni recommandation sur le rapatriement au Canada par le plus proche parent de compost provenant d’un 
corps humain produit grâce à des fournisseurs de services de compostage autorisés américains pour 
l’utiliser dans des jardins privés. 

L’opposition du public peut découler des désagréments potentiels comme les odeurs. Ces dernières et la 
détérioration de la qualité de l’air causées par les installations de compostage traditionnelles peuvent 
parfois s’étendre sur plusieurs centaines de mètres en aval des installations69 et entraîner des réactions 
inflammatoires et immunologiques ou une irritation des yeux, du nez ou de la gorge70, 71. Les installations 
de compostage du corps humain sont susceptibles d’être plus petites que les installations commerciales, 
mais la libération de bioaérosols, de particules ou de composés organiques volatils (COV) et les possibles 
nuisances ou effets sur la santé n’ont pas été étudiés à grande échelle, et pourraient donc faire l’objet 
d’éventuelles recherches.  

Certains groupes se sont également opposés au compostage du corps humain en raison de croyances 
culturelles ou religieuses72 ou de l’indignité perçue de la manipulation de restes humains dans le cadre de 
ce processus. Dans les provinces ou les territoires ayant envisagé, mais rejeté cette option ou ne l’ayant 
pas encore autorisée, les préoccupations comprenaient l’incertitude et les désaccords concernant les 
exigences réglementaires et de surveillance nécessaires pour assurer la sécurité publique, de même que 
les sensibilités culturelles et sociétales relatives à la manipulation des défunts. Le cadre du Conseil de la 
santé des Pays-Bas portant sur de nouvelles techniques de disposition60 a conclu qu’on ne dispose pas de 
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suffisamment d’information sur le compostage du corps humain pour pleinement évaluer si le processus 
garantit la sécurité technique et n’émet aucune émission d’agents à risque élevé. 

Quelles approches peuvent aider à réduire au minimum les risques 
potentiels des services funéraires non conventionnels pour la santé 
environnementale? 
La surveillance des processus de disposition du corps humain vise à réduire la propagation de maladies et 
l’exposition à des sources de pollution grâce à la mise en œuvre de lois et de procédures relatives à la 
manipulation sécuritaire du défunt qui protègent les travailleurs et le public contre l’exposition à des 
agents pathogènes et à d’autres agents nocifs. On peut par exemple exiger des centres d’enterrement et 
de crémation qu’ils soient des établissements autorisés et qu’ils respectent les règlements de zonage et 
les exigences opérationnelles pour empêcher la libération de contaminants qui pourraient représenter un 
risque ou une nuisance pour la santé publique19, 20. Ces exigences générales s’appliquent aux services 
funéraires non conventionnels là où ils sont actuellement permis. 

Au sein des cadres réglementaires existants, les dispositions sur la gestion des risques pour la santé 
environnementale varient considérablement entre les provinces et les territoires et d’une municipalité à 
l’autre. La variation dans les approches réglementaires et les pratiques locales détermine donc qui peut 
ou non accéder aux services funéraires non conventionnels dans l’ensemble du pays et la manière dont 
ils sont fournis. Par exemple, certaines provinces ou certains territoires (p. ex., Alberta, Saskatchewan, 
Manitoba, Ontario, Nouvelle-Écosse, Québec, Yukon) exigent des cercueils en métal étanches ou d’autres 
types de cercueils hermétiques pour les personnes atteintes de certaines maladies infectieuses au 
moment de leur décès; comme ces cercueils ne peuvent pas se dégrader, l’enterrement naturel, 
l’hydrolyse alcaline et le compostage ne sont pas possibles pour ces personnes. Les types de maladies 
nécessitant un cercueil hermétique varient selon les régions, la plupart l’exigeant pour la variole ou la 
peste, et d’autres pour d’autres maladies (p. ex., FHV, EST, choléra, typhus). D’autres provinces et 
territoires (Colombie-Britannique, Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve-et-Labrador, 
Nunavut, Territoires du Nord-Ouest) peuvent ne pas exiger de cercueil hermétique pour ces maladies, ou 
en exiger un selon le cas. 

Un autre exemple de variation régionale entre les règlements de disposition est la profondeur 
d’enfouissement, qui n’est pas toujours précisée et qui peut varier selon la province, le territoire, la 
municipalité ou le lieu de sépulture. Les exigences peuvent aussi différer selon l’utilisation d’un cercueil 
ou d’un caveau pleine terre, ce qui peut avoir un effet sur l’utilisation des sites d’enterrement naturel 
dans certaines régions, mais pas toutes73-75. En ce qui a trait à l’hydrolyse alcaline, l’Ontario est la seule 
province à s’être dotée d’exigences détaillées pour les établissements concernés, exigences conçues par 
l’Office ontarien des services funéraires76; dans d’autres provinces ou territoires du pays où ce processus 
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est autorisé, les exigences correspondent simplement à celles qui s’appliquent aux crématoriums et 
peuvent ne pas être liées à la technologie. 

Dans l’ensemble, il est difficile de mettre en œuvre une approche réglementaire cohérente pour les 
services funéraires en raison du manque de données probantes sur lesquelles baser les mesures de 
maîtrise et du fait que la surveillance ne parvient pas toujours à tenir compte de la santé 
environnementale et à la protéger77. Bien que la portée et l’ampleur de la surveillance varient 
considérablement dans l’ensemble du Canada, selon la présente revue, certaines approches générales de 
réduction des risques pour la santé environnementale pourraient être envisagées pour les services 
funéraires non conventionnels; elles sont décrites dans le tableau 1.



Tableau 1. 1 funéraires non conventionnels 

Risque Mesures 

Enterrement naturel 

Contamination des 
sources d’eau potable 
ou des eaux 
environnementales par 
le lixiviat produit par la 
décomposition 

• Mener des évaluations du site (à partir du bureau et sur place) ou des consultations 
locales pour : 
o repérer les plants d’eau ou les puits d’eau potable à risque de 

contamination14, 16;   
o évaluer la capacité du site à retenir le lixiviat (p. ex., le site ne comporte pas de 

sols hautement perméables, et évite la proximité avec les nappes d’eau 
saisonnière près de la surface du sol, les failles géologiques, les pentes raides 
et les zones à risque d’inondation ou de fonte du pergélisol)14, 50;  

o établir une distance sécuritaire entre le lieu de sépulture et les sources d’eau 
selon les conditions locales19, 40.  

• Envisager des mesures de maîtrise pour la gestion du drainage du site comme les 
systèmes de collecte de lixiviat, les revêtements ou les barrières visant à restreindre 
l’écoulement du lixiviat5, la végétation40 ou l’utilisation de sorbants naturels 
(ensilage, tiges de maïs, copeaux de bois ou balles de riz) pour réduire l’écoulement 
du lixiviat35.   

Dégagement d’odeurs 
ou accès pour les 
animaux 

 

• Établir des profondeurs d’enfouissement pour réduire au minimum le dégagement 
d’odeurs et l’accès des animaux tout en maintenant une distance adéquate entre le 
fond de la tombe et la nappe phréatique. Ces profondeurs peuvent être déterminées 
en fonction du site et des exigences des provinces et territoires. 
o Les normes de l’industrie recommandent souvent une profondeur de 1 à 2 m 

(3 à 6 pi); les données scientifiques à ce sujet sont toutefois limitées. L’OMS 
recommande une couverture du sol d’au moins 1 m, mais les exigences locales 
peuvent différer40.   

• Envisager des mesures de maîtrise des odeurs comme l’ajout de sorbants organiques 
naturels (ensilage, tiges de maïs, copeaux de bois ou balles de riz) dans la tombe35.  

Hydrolyse alcaline 

Risques pour la santé ou 
la sécurité de 
l’exploitant et du plus 
proche parent 

• S’assurer que l’équipement est utilisé par du personnel qualifié conformément aux 
instructions du fabricant, et suivre les recommandations générales en matière de 
santé et de sécurité professionnelles pour la manipulation sécuritaire des défunts et 
des produits chimiques60.  

• Certaines régions peuvent exiger le retrait des stimulateurs cardiaques avant 
l’hydrolyse pour prévenir les explosions à une température élevée. 

• Déterminer si l’hydrolyse alcaline est appropriée pour les défunts atteints de 
certaines maladies infectieuses, et si des mesures de sécurité supplémentaires sont 
nécessaires pour leur manipulation. 

Risque d’inactivation 
inappropriée des agents 
pathogènes contagieux  

• Veiller à ce que les conditions de traitement conviennent à l’équipement utilisé. Les 
systèmes à haute température et à longue durée sont plus efficaces que les autres. 
o Pour les systèmes à haute température, on recommande généralement une 

température minimale de 150 °C et un traitement d’au moins trois heures. Pour 
les systèmes à basse température, il faut suivre les indications du fabricant, 
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mais des publications antérieures recommandent des durées de traitement 
supérieures à 6 heures et allant jusqu’à 18 heures. 

Risque d’exposition aux 
agents radiologiques 
lors du processus 
d’hydrolyse ou dans les 
effluents 

• Exclure les défunts ayant subi une intervention de médecine nucléaire 
thérapeutique ou une curiethérapie manuelle selon les Lignes directrices sur la 
radioprotection pour la manipulation sécuritaire des dépouilles de la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire62. Le retrait des implants radioactifs peut être 
nécessaire. 

• Voir si d’autres exclusions sont nécessaires (p. ex., personnes décédées des suites 
d’un incident ou d’un accident radiologique)78.  

Endommagement des 
drains sanitaires ou des 
infrastructures d’eaux 
usées  

• Veiller à ce que la capacité et la configuration des systèmes de traitement en aval 
leur permettent de recevoir l’hydrolysat, et que le prétraitement soit appliqué là où 
nécessaire36, 38. Le prétraitement peut comprendre un ajustement du pH à l’aide 
d’agents de neutralisation ou du barbotage de CO2, une dilution ou le déversement 
lent de l’hydrolysat dans les eaux de drainage38. 

Compostage 

Risques pour la santé ou 
la sécurité de 
l’exploitant et du plus 
proche parent 

• S’assurer que l’équipement est utilisé par du personnel qualifié conformément aux 
instructions du fabricant, et suivre les recommandations générales en matière de 
santé et de sécurité professionnelles pour la manipulation sécuritaire des défunts et 
des produits chimiques. 

• Il peut être nécessaire de retirer les stimulateurs cardiaques avant le compostage 
pour prévenir une explosion due à des dommages mécaniques. 

• Déterminer si le compostage est approprié pour les défunts atteints de maladies 
infectieuses, et si des mesures de sécurité supplémentaires sont nécessaires pour 
leur manipulation sécuritaire. 

Risque d’exposition aux 
agents pathogènes dans 
le compost 

• S’assurer que les exigences du processus suffisent pour inactiver des agents 
pathogènes comme les bactéries fécales, la salmonelle, etc. 

• Déterminer si les utilisations finales du compost posent un risque d’exposition aux 
agents pathogènes pour le public, et s’il est nécessaire d’effectuer des analyses 
microbiologiques du produit final ou d’en restreindre l’utilisation. 

Risque d’exposition aux 
résidus chimiques dans 
le compost 

• Déterminer si les utilisations finales du compost posent un risque d’exposition aux 
produits chimiques qui ne sont pas dégradés lors du processus de compostage 
(métaux lourds, produits pharmaceutiques ou médicaments), et s’il est nécessaire 
d’effectuer des analyses chimiques du produit final ou d’en restreindre l’utilisation. 

Risque d’exposition aux 
agents radiologiques 
lors du processus de 
compostage ou de la 
manipulation du 
compost 

• Les défunts exclus pour l’hydrolyse alcaline conformément aux Lignes directrices sur 
la radioprotection pour la manipulation sécuritaire des dépouilles62 pourraient aussi 
devoir être exclus pour le compostage, si le processus est approuvé au Canada. Le 
retrait des implants radioactifs pourrait être obligatoire. 

• Voir si d’autres exclusions sont nécessaires (p. ex., personnes décédées des suites 
d’un incident ou d’un accident radiologique)78.   
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Dégagement d’odeurs • Il existe peu de données observationnelles sur les désagréments potentiels, mais les 
odeurs, qui peuvent être plus intenses aux premières étapes de décomposition, 
peuvent être contenues au moyen de systèmes fermés. 

• D’autres mesures peuvent être mises en place, comme l’utilisation de lits bactériens 
et le choix d’un site approprié pour les installations, qui doivent se trouver à une 
distance de recul suffisante par rapport aux résidences, aux entreprises et aux 
établissements publics. 

Accès des Canadiens au 
compostage à l’étranger 

• Déterminer si une inspection ou des restrictions doivent s’appliquer à l’utilisation 
finale du compost transporté à partir d’une région où le processus est actuellement 
autorisé vers une région où il ne l’est pas. 

 

Pour tous les modes de disposition, les autres points à considérer peuvent comprendre la disponibilité 
des terres et les besoins de la communauté sur les plans social ou économique, l’acceptabilité de 
nouveaux services et sites pour les résidents, le potentiel de nuisance et les types de sites qui seront 
utilisés (zone verte ou friche industrielle); des consultations publiques pourraient servir à répondre à ces 
questions14,22,26-28. Le public peut toutefois avoir une connaissance limitée des répercussions 
environnementales et des risques associés aux services funéraires non conventionnels, et l’apport de 
professionnels de la santé publique peut être utile pour recueillir de l’information à cet égard. Il 
semblerait que des considérations culturelles et sociales peuvent influencer grandement la perception du 
public quant à ces services dans de nombreuses régions; il pourrait donc être nécessaire de tenir compte 
des différentes croyances, religions et pratiques culturelles dans les futures lois79. 

Résumé 
La demande des consommateurs pour des modes de disposition plus écologiques et moins coûteux, tout 
comme les motivations commerciales des fournisseurs de services, a suscité un intérêt accru pour de 
nouveaux services funéraires. Des questions se sont alors posées quant aux avantages environnementaux 
et aux risques pour la santé environnementale pouvant être associés à ces nouvelles options. 
L’opposition à certaines pratiques en raison de facteurs culturels ou religieux peut faire en sorte que 
certains groupes évitent d’utiliser de tels services; d’autres groupes pourraient toutefois être d’avis que 
ces options répondent mieux aux besoins de leurs communautés. 

Les avantages des modes de disposition non conventionnels sont le plus souvent axés sur l’évitement des 
répercussions environnementales indésirables liées aux services funéraires traditionnels, comme celles 
causées par la thanatopraxie, l’utilisation de cercueils et de pierres tombales pour l’enterrement 
conventionnel et les émissions dans l’air ainsi que la consommation d’énergie associées à la crémation 
par combustion. Les partisans de ces nouveaux services mentionnent aussi des avantages comme les 
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effets positifs sur la nature et la biodiversité, le recyclage de nutriments ou de métaux et la diversification 
des choix pour le consommateur, notamment des modes de disposition mieux adaptés à la culture. Les 
analyses du cycle de vie (ACV) peuvent donner quelques indications sur la portée et l’ampleur des 
avantages environnementaux des services non conventionnels comparativement aux options 
traditionnelles, mais seules quelques études ont été menées sur le sujet, et aucune n’a évalué le 
compostage du corps humain. 

La présente revue a relevé peu de données probantes sur les risques directs associés aux services 
funéraires non conventionnels, y compris les risques pour la santé des travailleurs et du public. Les 
risques potentiels peuvent comprendre l’exposition à des agents biologiques, chimiques ou 
radiologiques, mais il est important de se souvenir que les connaissances sont encore lacunaires. 
Certaines des expositions potentielles décrites plus haut sont nouvelles (p. ex., manipulation de matières 
provenant du compostage d’un corps) et doivent donc être considérées avec prudence jusqu’à ce que 
d’autres recherches soient menées. D’autres études sur la persistance et la mobilité des lixiviats produits 
par décomposition dans les sites d’enterrement naturel, de même que sur la probabilité d’un 
dégagement d’odeurs ou d’un accès pour les animaux selon les profondeurs d’enfouissement, pourraient 
aider à mieux informer les mesures de maîtrise opérationnelles de ces sites. Concernant l’hydrolyse 
alcaline, d’autres études sur la persistance des agents pathogènes dans les systèmes à basse température 
pourraient aider à définir les mesures opérationnelles à mettre en place, comme la durée du processus. 
Pour le compostage, il sera nécessaire de réaliser d’autres études sur le dégagement d’odeurs et les 
nuisances potentielles ou les effets sur la santé, ce qui pourrait nécessiter l’observation de nouveaux sites 
et le suivi des plaintes dans les régions où le service est nouvellement offert. Une meilleure 
compréhension de ces enjeux parmi les personnes ayant un pouvoir de réglementation et de surveillance 
aidera à guider l’élaboration de lignes directrices sur la désignation des sites, la conception de mesures 
adéquates et la manière d’assurer une surveillance appropriée des nouveaux sites ou services. 
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Annexe 1 : Organismes de surveillance et lois et 
règlements pertinents selon la province ou le 
territoire* 
Province ou 
territoire 

Organisme de surveillance dans ce secteur et lois et règlements pertinents 

Colombie-
Britannique 

Le ministère de la Sécurité publique et du Solliciteur général est responsable de la législation. 
Consumer Protection BC applique la loi et est responsable de la délivrance des permis. 
• Cremation, Interment and Funeral Services Act et règlement d’application 

Alberta Alberta Funeral Services Regulatory Board 
• Funeral Services Act et règlements d’application 
• Bodies of Deceased Persons Regulation (A.R. 135/2008) 

Saskatchewan Funeral and Cremation Services Council of Saskatchewan 
• The Funeral and Cremation Services Regulations  
• The Disease Control Regulations (chapitre P-37.1, Règl. 11) 

Manitoba Conseil des services funéraires du Manitoba 
• Loi sur les cimetières et règlement d’application 
• Loi sur les entrepreneurs de pompes funèbres et les embaumeurs et règlement d’application 
• Règlement sur les dépouilles (c. P210 de la C.P.L.M.) 

Ontario Office ontarien des services funéraires 
• Loi sur les services funéraires et les services d’enterrement et de crémation et règlements 

d’application, et consultation sur les modifications éventuelles   
• Requirements for an Alternative Disposition Operator – Hydrolysis 
• Maladies transmissibles – Dispositions générales (R.R.O. 1990, Règlement 557) 

Québec Ministère de la Santé et des Services sociaux 
• Règlement d’application de la Loi sur les laboratoires médicaux et sur la conservation des 

organes et des tissus 
• Loi sur les arrangements de services funéraires et de sépulture (1987) 
• Règlement ministériel d’application de la Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2, r. 2) 
• Règlement d’application de la Loi sur les laboratoires médicaux et sur la conservation des 

organes et des tissus 

Nouveau-
Brunswick 

Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
• Loi sur les arrangements préalables de services de pompes funèbres 
• Loi sur les embaumeurs, les entrepreneurs de pompes funèbres et les fournisseurs de services 

funèbres et règlement d’application 
• Règlement sur certaines maladies et le protocole de signalement (Règlement du Nouveau-

Brunswick 2009-136) 

https://www.consumerprotectionbc.ca/
http://www.bclaws.ca/civix/document/id/complete/statreg/04035_01
https://www.bclaws.gov.bc.ca/civix/document/id/complete/statreg/298_2004
http://afsrb.ab.ca/
http://www.qp.alberta.ca/documents/Acts/F29.pdf
https://www.qp.alberta.ca/documents/Regs/2008_135.pdf
https://www.fcscs.ca/
http://www.fcscs.ca/for-licensees/act-regulations-bylaws/
https://publications.saskatchewan.ca/#/products/1357
https://www.gov.mb.ca/funeraldirectorsboard/index.fr.html
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/c030.php?lang=fr
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/_pdf-regs.php?reg=382/87%20R
https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/f195.php?lang=fr
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/_pdf-regs.php?reg=387/87%20R
https://web2.gov.mb.ca/laws/regs/current/_pdf-regs.php?reg=27/2009
https://thebao.ca/
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/02f33
https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/02f33
https://www.ontariocanada.com/registry/view.do?language=fr&postingId=37807
https://thebao.ca/wp-content/uploads/2020/09/AH-REQUIREMENTS-FINAL-V4.pdf
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/900557
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/l-0.2,%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/l-0.2,%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-23.001?&cible=
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/S-2.2,%20R.%202.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/l-0.2,%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/l-0.2,%20r.%201
https://www.fcnb.ca/fr/protection-du-consommateur
http://laws.gnb.ca/en/ShowPdf/cs/2012-C.109.pdf
https://www.legnb.ca/content/house_business/55/1/bills/Bill-62.pdf
https://www.legnb.ca/content/house_business/55/1/bills/Bill-62.pdf
http://nbfuneralboard.com/files/Reglements.pdf
https://laws.gnb.ca/fr/showdoc/cr/2009-136/20211231
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Nouvelle-
Écosse 

Nova Scotia Board of Registration of Embalmers and Funeral Directors 
• Cemetery and Funeral Services Act et règlements d’application 
• Communicable Diseases Regulations 
• Embalmers and Funeral Directors Act et règlements d'application 
• Operators of Crematoria Regulations 
• Transportation of the Dead Regulations (Règl. de la Nouvelle-Écosse 44/42) en vertu de la 

Health Protection Act 

Île-du-Prince-
Édouard 

Conseil des professions et des services funéraires de l’Île-du-Prince-Édouard 
• Funeral Services and Professions Act   

Terre-Neuve-et-
Labrador 

Embalmers and Funeral Directors Board 
• Embalmers and Funeral Directors Act 
• Public Health Protection and Promotion Act (S.N.L. 2018, chapitre P-37.3) 

Yukon Gouvernement du Yukon 
• Loi sur les entrepreneurs de pompes funèbres et règlement d’application 
• Règlement de santé publique concernant les embaumeurs et l’embaumement 

(Décret 1980/102) 
Territoires du 
Nord-Ouest 

Bureau de la consommation 
• Règlement sur les crématoriums 
• Règlement sur le contrôle des maladies à déclaration obligatoire (R-128-2009) 
• Northwest Territories Infection Control Policy and Procedures on: Care of the Deceased with 

an Infectious Disease 
Nunavut Ministère des Services communautaires et gouvernementaux 

• Codification de la Loi sur la santé publique (L.Nun. 2016, ch. 13) 
• Règlement sur l’obligation de signalement et la lutte contre les maladies (R-051-2019) 

* Information en date du 15 mars 2023. 

http://www.nsbrefd.com/
https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/cemetery%20and%20funeral%20services.pdf
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/cefregs.htm
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/hpacomds.htm
https://nslegislature.ca/sites/default/files/legc/statutes/embalmers%20and%20funeral%20directors.pdf
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/efdregs.htm
https://novascotia.ca/just/regulations/regs/cefcrematoria.htm
https://www.novascotia.ca/Just/Regulations/regs/hpatdead.htm
http://peifuneralboard.com/
https://www.princeedwardisland.ca/sites/default/files/legislation/F-17-Funeral%20Services%20And%20Professions%20Act.pdf
https://www.nlfuneralboard.ca/
https://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/statutes/e07-1.htm
https://www.assembly.nl.ca/legislation/sr/statutes/p37-3.htm#14_
https://laws.yukon.ca/cms/fr-ca/
https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/PRINCIPAL/2002/2002-0098/2002-0098.pdf
https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/SUBORDINATE/1986/1986-0030/1986-0030_1.pdf?zoom_highlight=Funeral#search=%22Funeral%22
https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/SUBORDINATE/1980/1980-0102/1980-0102_1.pdf
https://www.maca.gov.nt.ca/fr/services/protection-du-consommateur
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/public-health/public-health.r12.pdf
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/public-health/public-health.r10.pdf
https://www.hss.gov.nt.ca/professionals/sites/professionals/files/resources/cpi-82-nwt-infection-contro-policy-procedures-care-deceased-infectious-disease.pdf
https://www.hss.gov.nt.ca/professionals/sites/professionals/files/resources/cpi-82-nwt-infection-contro-policy-procedures-care-deceased-infectious-disease.pdf
https://www.gov.nu.ca/fr/information/consumer-affairs
https://www.nunavutlegislation.ca/fr/consolidated-law/sante-publique-codification-de-la-loi-sur-la
https://www.nunavutlegislation.ca/fr/consolidated-law/obligation-de-signalement-et-la-lutte-contre-les-maladies-codification-du
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Annexe 2 : Exemples d’exigences 
réglementaires des provinces et territoires 
canadiens et des États américains pour 
l’hydrolyse alcaline et le compostage* 

Province ou 
territoire 

Lois et règlements pertinents et exemples d’exigences liées aux questions de santé publique 
environnementale 

Provinces et territoires canadiens : hydrolyse alcaline 

,Ontario • Requirements for an Alternative Disposition Operator – Hydrolysis de l’Office ontarien des 
services funéraires   
o Énonce des exigences sur l’élimination de l’hydrolysat et l’inspection, l’entretien et 

l’utilisation de l’équipement. 
o Présente des protocoles de sécurité et d’urgence, y compris des conditions de 

fonctionnement minimales (température, pression, pH, durée), et des dispositions sur les 
défaillances mécaniques, les fuites ou les déversements et les déchets. 

o Énonce des exigences de conception conformes aux lois et règlements de la province 
(sécurité au travail, manipulation de matières dangereuses, protection 
environnementale, etc.). 

Québec • Règlement d’application de la Loi sur les activités funéraires, RLRQ. ch. A-5.02, r. 1 
o Exclut les cadavres ayant reçu un diagnostic probable de MCJ ou de toute autre maladie à 

prion, de tuberculose active ou de certains autres types de maladies (p. ex., choléra, MERS-
CoV, FHV, charbon, peste, variole). 

o Les stimulateurs électromagnétiques doivent être retirés avant la disposition. 

Saskatchewan • The Funeral & Cremation Services Bylaws 
o L’hydrolyse alcaline est incluse dans la définition de la crémation. 
o Exigent le retrait des stimulateurs cardiaques ou des implants radioactifs, ou d’autres objets 

non combustibles ou de matières dangereuses qui pourraient présenter un risque pendant 
ou après le processus de crémation. 

Terre-Neuve-
et-Labrador 

• La réglementation actuelle ne prévoit aucune exigence pour les exploitants utilisant 
l’hydrolyse alcaline. 

Territoires du 
Nord-Ouest 

• La réglementation actuelle ne prévoit aucune exigence pour les exploitants utilisant 
l’hydrolyse alcaline. 

Exigences à 
l’échelle 
nationale 

• La Commission canadienne de sûreté nucléaire inclut l’hydrolyse alcaline dans ses Lignes 
directrices sur la radioprotection pour la manipulation sécuritaire des dépouilles, qui indiquent 

https://thebao.ca/wp-content/uploads/2020/09/AH-REQUIREMENTS-FINAL-V4.pdf
https://thebao.ca/wp-content/uploads/2020/09/AH-REQUIREMENTS-FINAL-V4.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/A-5.02,%20r.%201
https://www.fcscs.ca/for-licensees/act-regulations-bylaws/
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-7-3/index.cfm#sec4
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/regulatory-documents/published/html/regdoc2-7-3/index.cfm#sec4
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que l’hydrolyse alcaline ne convient pas aux défunts ayant subi une intervention de médecine 
nucléaire thérapeutique ou une curiethérapie manuelle. 

États américains : hydrolyse alcaline 

Californie • Département de la Consommation – Bureau des services funéraires et d’enterrement 
sous « Licensure and Regulations of Alkaline Hydrolysis » 
o Exige des établissements qui déversent des hydrolysats dans les égouts qu’ils soumettent 

l’évaluation actuelle du département de Santé publique de la Californie avec leur demande 
de renouvellement annuelle. Le département examine la cuve d’hydrolyse seulement tous 
les cinq ans, mais analysera les spécifications techniques de tous les modèles qui sont 
commercialisés en Californie pour le traitement des dépouilles humaines afin de s’assurer 
que les systèmes peuvent efficacement détruire les agents pathogènes. Seuls les 
établissements utilisant de l’équipement approuvé par le département se verront délivrer 
un permis. 

Minnesota • Lois du Minnesota sur l’hydrolyse alcaline 
o Exigent un système construit spécialement pour l’hydrolyse alcaline du corps humain, une 

installation de conservation pour les cadavres en attente d’hydrolyse alcaline, un système 
d’assèchement et un système pour le traitement des restes hydrolysés, tous approuvés par 
le commissaire à la santé. 

o Énoncent des exigences relatives au contenant utilisé pour l’hydrolyse (p. ex., contenant ou 
pochette étanche hydrolysable ou biodégradable). 

Nevada • Lois révisées du Nevada : Chapitre 451 – Dead bodies   
o Exigent des exploitants d’établissements qui déversent des hydrolysats dans les égouts qu’ils 

informent les autorités de réglementation environnementale de l’État et les responsables 
du système d’égout de leur intention d’utiliser l’hydrolyse alcaline dans un crématorium, 
pour garantir le respect des lois relatives à la pollution de l’eau. 

o Exigent des responsables du système d’égout qu’ils veillent à ce que l’équipement soit 
conforme aux dispositions (NRS 445A.300 à 445A.730) et à d’autres lois, ordonnances ou 
règlements pertinents. 

o Énoncent des exigences relatives au contenant utilisé (doit se dissoudre facilement par 
hydrolyse alcaline). 

o Énoncent des exigences relatives aux dispositifs (retrait des dispositifs artificiels qui 
pourraient poser un risque s’ils sont incinérés ou soumis à l’hydrolyse alcaline). 

Caroline du 
Nord 

• Assemblée législative de la Caroline du Nord : Lois – Chapitre 90 
o Exigent le retrait des stimulateurs cardiaques, des défibrillateurs ou de tout autre dispositif 

ou matériel implanté avant l’hydrolyse. 
o Interdisent l’hydrolyse pour tout défunt qui a ou est soupçonné d’avoir été infecté par la 

peste, la variole, la COVID-19 ou le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS), sans avoir 
d’abord obtenu le consentement écrit du directeur de la santé local. 

Oregon • Lois de la commission des pompes funèbres et des cimetières du secrétaire d’État de 
l’Oregon – Chapitre 830 

https://www.cfb.ca.gov/laws_regs/proposed_regs.shtml
https://www.revisor.mn.gov/index/statute/S10076710?year=2020
https://www.leg.state.nv.us/NRS/NRS-451.HTML
https://www.leg.state.nv.us/NRS/NRS-445A.html#NRS445ASec300
https://www.leg.state.nv.us/NRS/NRS-445A.html#NRS445ASec730
https://www.ncleg.gov/EnactedLegislation/Statutes/PDF/BySection/Chapter_90/GS_90-210.136.pdf
https://secure.sos.state.or.us/oard/displayChapterRules.action?selectedChapter=130
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o Exigent des établissements employant l’hydrolyse alcaline (dissolution) qu’ils respectent 
les exigences s’appliquant aussi aux responsables des crématoriums et aux restes 
crématisés. 

o Exigent que les cuves de dissolution répondent aux normes industrielles et commerciales et 
aux exigences relatives aux paramètres de température, de durée et de circulation 
nécessaires pour dissoudre complètement les restes humains; si leur pression excède la 
pression atmosphérique, elles doivent être certifiées par l’American Society of Mechanical 
Engineers (ASME). 

o Exigent que les rejets liquides dans les égouts découlant des processus de dissolution 
répondent aux exigences de l’établissement de collecte et de traitement des eaux d’égout 
ayant trait à la température et au pH. 

Utah • Code de l’Utah en vertu de la Funeral Services Licensing Act, article 58-9-616. Procedure for 
alkaline hydrolysis  
o L’élimination des restes liquides devrait être conforme aux exigences étatiques et locales. 
o Les résidus récupérables devraient être retirés et séparés le plus possible des fragments d’os 

restants, qui devraient être réduits en particules non identifiables. 
o L’article 58-9-617 comprend d’autres renseignements sur l’élimination finale dans la 

terre des restes découlant du processus d’hydrolyse alcaline. 

Washington • Assemblée législative de l’État de Washington –  Chapitre 308-47 – Cremation, alkaline 
hydrolysis, and natural organic reduction 
o Énonce des exigences relatives aux contenants utilisés pour la réception des dépouilles 

humaines (p. ex., résistants aux fuites ou aux déversements). 
o Énonce des exigences relatives au retrait des implants ou des dispositifs avant l’envoi du 

corps à l’établissement. 
o Énonce des exigences relatives à la cuve de dissolution (doit répondre aux normes de 

l’industrie, être utilisée par un exploitant détenant un permis, respecter les lois locales, 
étatiques et fédérales). 

o Les établissements funéraires et autres doivent être soumis à une inspection au moins une 
fois par année; l’inspecteur vérifiera qu’ils respectent les lois et règlements de l’État de 
Washington ayant trait à la santé ou bien à la manipulation ou à la disposition des restes 
humains. 

Wyoming • Lois du Wyoming Board of Funeral Service Practitioners : Chapitre 16 – Embalmers, Funeral 
Directors, Undertakers and Crematories 
o Énoncent des exigences relatives à la délivrance de licences et de permis pour qu’un 

établissement (bâtiment et lieux) puisse procéder à des dégradations chimiques. 
o Exigent le respect des normes minimales en matière d’assainissement, de protection contre 

les incendies et de protection environnementale pour protéger le public. 
o Exigent que les contenants soient résistants aux fuites et aux déversements et assez rigides 

pour la manipulation, et qu’ils protègent la sécurité sanitaire et l’intégrité du personnel et 
de l’établissement. 

o Exigent (en vertu du Chapitre 6 – Crematory or Chemical Disposition Facility) que 
l’équipement soit spécialement conçu aux fins du processus, certifié par l’ASME si sa 

https://le.utah.gov/xcode/Title58/Chapter9/58-9-S616.html?v=C58-9-S616_2018050820180508
https://le.utah.gov/xcode/Title58/Chapter9/58-9-S616.html?v=C58-9-S616_2018050820180508
https://le.utah.gov/xcode/Title58/Chapter9/58-9-S617.html?v=C58-9-S617_2018050820180508
https://app.leg.wa.gov/wac/default.aspx?cite=308-47
https://app.leg.wa.gov/wac/default.aspx?cite=308-47
https://fspboard.wyo.gov/rules
https://fspboard.wyo.gov/rules
https://rules.wyo.gov/Search.aspx?Agency=035
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pression excède la pression atmosphérique et capable d’atteindre des paramètres de 
chaleur, de durée et de circulation suffisants pour dissoudre complètement tous les 
restes tissulaires. 

o Exigent que les rejets liquides répondent aux exigences de l’établissement de collecte et de 
traitement des eaux d’égout ayant trait à la température et au taux de pH acceptables. 

États américains : compostage 

Californie • Projet de loi AB-351 – Reduction of human remains and the disposition of reduced human 
remains de l’État de la Californie 
o Exige que la cuve de décomposition réponde au moins aux exigences du départementde la 

Santé publique de l’État et des Centers for Disease Control and Prevention fédéraux 
relatives à la destruction des agents pathogènes pour les humains. 

o Les fabricants doivent envoyer une demande d’approbation au département de la Santé 
publique de l’État pour pouvoir vendre et utiliser une cuve de décomposition dans l’État. 
Les permis ne seront octroyés qu’aux établissements utilisant des cuves approuvées. 

o Les restes peuvent être intégrés dans le sol s’il n’y a aucune interdiction locale, pourvu qu’ils 
soient indiscernables du sol et qu’ils ne se trouvent pas dans un contenant, et qu’une 
autorisation écrite ait été obtenue auprès du propriétaire du terrain ou de l’organisme 
gouvernemental. Les organismes étatiques ou locaux peuvent autoriser ou interdire 
l’intégration dans les sols ou les terres qui relèvent de leur compétence. 

o Peut énoncer des restrictions sur la décomposition des personnes décédées d’une maladie 
infectieuse, contagieuse ou transmissible pouvant poser un risque pour la santé publique 
selon les agents de santé de l’État ou de la région. 

o Interdit de mélanger des restes dans une cuve de décomposition ou dans le sol, ou dans une 
aire de conservation sans consentement. 

Colorado • Projet de loi SB21-006 – Human Remains Natural Reduction Soil de l’État du Colorado 
o Interdit de vendre ou de proposer de vendre le terreau. 
o Interdit de mélanger le terreau de plus d’une personne sans leur consentement. 
o Interdit d’utiliser le terreau pour faire pousser de la nourriture destinée à la consommation 

humaine. 

New York • Projet de loi A382 de l’Assemblée législative et projet de loi S5535 du Sénat de l’État de New 
York 
o Exigent des établissements qu’ils restent propres, ordonnés et sanitaires, qu’ils soient dotés 

d’une ventilation appropriée et qu’ils soient inaccessibles au grand public; d’autres mesures 
peuvent aussi être mises en place pour garantir le respect de la vie privée. 

o Exigent le retrait des batteries, des blocs de batteries, des piles électriques et des implants 
ou dispositifs radioactifs avant le processus. 

o Interdisent de mélanger des restes dans une cuve de décomposition. 
o Renseignent sur la récupération et l’élimination des matériaux connexes et étrangers (p. ex., 

les métaux). 
o Exigent que l’élimination des restes ait lieu dans les emplacements désignés (p. ex., dans un 

jardin de dispersion ou une zone précise d’un cimetière). 

https://leginfo.legislature.ca.gov/faces/billStatusClient.xhtml?bill_id=202120220AB351
https://leginfo.legislature.ca.gov/faces/billStatusClient.xhtml?bill_id=202120220AB351
https://www.leg.colorado.gov/bills/sb21-006
https://www.nysenate.gov/legislation/bills/2021/A382
https://www.nysenate.gov/legislation/bills/2021/s5535
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Oregon • Lois de la commission des pompes funèbres et des cimetières du secrétaire d’État de 
l’Oregon – Chapitre 830, section 30 
o Exigent des établissements qu’ils répondent aux exigences s’appliquant aussi aux 

responsables des crématoriums et aux restes crématisés. 
o Exigent que les cuves répondent aux normes industrielles et commerciales relatives à la 

chaleur, à la durée et à la circulation pour décomposer complètement les restes humains. 

Vermont • H.244 (loi 169) – An act relating to authorizing the natural organic reduction of human 
remains de l’Assemblée générale du Vermont 
o Alignement sur les droits et les responsabilités des exploitants de crématoriums en ce qui a 

trait aux normes minimales concernant les permis et la documentation, la manipulation des 
corps, les récipients, les maladies infectieuses, les stimulateurs cardiaques, l’entreposage 
des corps, l’assainissement, l’équipement et l’entretien, et d’autres mesures nécessaires à 
la protection du public. 

Washington • Assemblée législative de l’État de Washington – Chapitre 308-47 – Cremation, alkaline 
hydrolysis, and natural organic reduction 
o Énonce des exigences relatives aux contenants utilisés pour la réception des dépouilles 

humaines (p. ex., résistants aux fuites ou aux déversements). 
o Énonce des exigences relatives au retrait des implants ou des dispositifs avant l’envoi du 

corps à l’établissement. 
o Énonce des exigences relatives aux cuves de décomposition (doivent être conçues pour 

favoriser la dégradation aérobie, réduire au minimum les odeurs et les vecteurs, être 
manipulées par une personne titulaire d’un permis et respecter les lois locales, étatiques et 
fédérales). 

o Énonce des exigences relatives au processus : la température doit minimalement atteindre 
131 °F (55 °C) pendant 72 heures consécutives durant le processus de dissolution. 

o Les établissements funéraires et autres doivent être soumis à une inspection au moins une 
fois par année; l’inspecteur vérifiera qu’ils respectent les lois et règlements de l’État de 
Washington ayant trait à la santé ou bien à la manipulation ou à la disposition des restes 
humains. 

o Les dispositifs médicaux et les implants n’ont pas besoin d’être retirés avant le processus 
de décomposition chimique, mais peuvent être récupérés à des fins de recyclage par la 
suite. 

* Ce tableau montre une sélection des types d’approches employées dans certaines régions; il ne constitue pas une 
liste exhaustive de toutes les exigences légales. Information en date du 15 mars 2023. 

  

https://secure.sos.state.or.us/oard/displayChapterRules.action?selectedChapter=130
https://legislature.vermont.gov/bill/status/2022/H.244
https://legislature.vermont.gov/bill/status/2022/H.244
https://app.leg.wa.gov/wac/default.aspx?cite=308-47
https://app.leg.wa.gov/wac/default.aspx?cite=308-47
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